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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Groupe les Républicains propose de supprimer la mention inutile insérée par cet article. En effet, 
la mention « y compris dans l’utilisation d’internet et des services de communication au public en 
ligne » est superflue au motif que les écoles, les collèges, les lycées et les établissements 
d’enseignement supérieur doivent déjà, selon l’article L. 121-1 du Code de l’éducation, concourir à 
l’éducation à la responsabilité civique au sens large. Le domaine du numérique est donc 
implicitement prévu dans cette obligation.


